
 

Aux contribuables de la municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET  
DE RÈGLEMENT # 380-24 

 
 
« PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 380-24 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT #296-15 ET LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PERMIS ET 
CERTIFICATS #233-07 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MAGLOIRE AFIN DE 
TENIR COMPTE DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES PRESCRITES AU 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ RELATIVEMENT À LA 
CRÉATION OU L’AGRANDISSEMENT DE SECTEURS DE DÉVELOPPEMENT »; 
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée Mme Stéphanie Lamontagne, 
Directrice générale de la susdite municipalité. 
 
 
AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT : 
 
Que le Conseil municipal, suite à l’adoption lors de la session du 4 novembre 2024 
du projet de règlement intitulé « PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 380-24 
AMENDANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT #296-15 ET LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS #233-07 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
MAGLOIRE AFIN DE TENIR COMPTE DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES 
PRESCRITES AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ 
RELATIVEMENT À LA CRÉATION OU L’AGRANDISSEMENT DE SECTEURS DE 
DÉVELOPPEMENT », tiendra une assemblée publique de consultation le 2 
DÉCEMBRE 2024 à compter de 18h30, dans la salle municipale située au 127, 
rue Principale Saint-Magloire, en conformité des dispositions de la Loi; 
 
QU’au cours de cette assemblée publique, Madame Stéphanie Lamontagne, 
directrice générale et greffière-trésorière à qui le conseil a délégué ce pouvoir, 
présentera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et 
entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
 
QUE ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal, 
aux heures ordinaires de bureau. 

QUE ce projet de règlement ne contient pas des dispositions propres à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.  
 
 
DONNÉ à Saint-Magloire ce 6ème jour de novembre deux mille vingt-quatre (2024). 
 

 
La directrice générale, 

 
 

Madame Stéphanie Lamontagne 

MUNICIPALITÉ DE ST-MAGLOIRE 
MRC DES ETCHEMINS 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 


